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LA COMMUNE DE L’ÎLE DE HOUAT 

 

24 OCTOBRE 2022 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

- Délibération n° 2022-45 portant définition du lieu de réunion du conseil municipal ; 
- Délibération n° 2022-46 reportant l’organisation d’un festival Houatstock ; 
- Délibération n° 2022-47 approuvant la convention de mise à disposition 

d’équipements sportifs municipaux ; 
- Délibération n° 2022-48 approuvant la convention de mise à disposition du local près 

du terrain de pétanque ; 
- Délibération n° 2022-49 approuvant la convention d’entretien des espaces paysagers 

par l’éco-pâturage ; 
- Délibération n° 2022-50 approuvant le règlement intérieur du magasin gratuit, 

ressourcerie coopérative ; 
- Délibération n° 2022-51 attribuant des subventions à diverses associations ; 
- Délibération n° 2022-52 modifiant la délibération n° 2022/27 portant création d’un 

emploi permanent tourisme – urbanisme ; 
- Délibération n° 2022-53 approuvant la constitution de servitude sur les parcelles AE 

1463 et AE 1466 ; 
- Délibération n° 2022-54 approuvant un échange foncier avec la SCI LE PORT pour 

l’acquisition de la parcelle AD 384p ; 
- Délibération n° 2022-55 adoptant la décision modificative n° 4 du budget principal 

2022 ; 
- Délibération n° 2022-56 relative à la demande d’acquisition de la parcelle AE 1098 ; 
- Délibération n° 2022-57 approuvant le plan de financement et autorisant le maire à 

solliciter des subventions pour le projet d’acquisition de l’Hôtel LA SIRENE ; 
- Délibération n° 2022-58 autorisant le maire à solliciter une subvention pour 

l’isolation du bâtiment de l’école publique et celui du cabinet médical ; 



- Délibération n° 2022-59 approuvant le rapport définitif de la CLECT ; 
- Délibération n° 2022-60 autorisant l’aménagement d’un ponton pêche-plaisance au 

port Saint Gildas par la compagnie des ports du Morbihan ; 
- Délibération n° 2022-61 ajoutant une question à l’ordre du jour ;  
- Délibération n° 2022-62 autorisant la cession au conseil départementale du collège et 

d’une réserve foncière attenante. 

 


